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La (IcHcription de ootto concoNsion, toile qn'in*

siv,'^^^ cjaiih it's extraits (K'e^'i.stre des toi .'l

lioiimiaires. toi. .'!'>">) que coiitieniient oeHouvin-
Ife.s, h'a(;('(iidi' précisi'iiieiu avec celle dolUfO
(laiiH l'acte di' l'"oi et llomiiiajre du ^Mmai 17ï<l.

Vol. 1er, loi :!"i.") (iion-autheuti(|ué.)

'i'oute cette partie de la l'roviiici; du Hum-

Caiiuda, ci-devaut aiiiKixée a la l'roviiwe de
'rerre-Ncu\e, est ré-aiiiiexétMi la «lite l'rovinco

du Ua.s-Caiiada, avec, l'isle d'Aiitico.sti, les

Isle.s et l.sleLs ail devant de la cote Lalirador.

Cette d(>ruiere l'roviiicc! devant |)ar cet at^te

s'éteiuln- depui.s la Uiviere St. .leaii. en descen-
daiii le (iolle St. Laurent, iusi|n'à l'an.se au
Saliloii inclusivenii'iit. iii' l'oste de Miiii»'an et

.ses dépendances se trouvaient ainsi incorporés
dans les limites de; la rrovince du llus-Cauad

Mémoire imprimé de li. (). Stuart, écuier. ! 8:57 '•' Octol.re.— Foi et honima<re rendus par MM.
I

(.JreeiishieM 't AVeir à Son l'ixcelleiice l.,ord

Cadastre No. HLS, fait |.ar lleiiry .ludah,

l'icr, Commissaire, et déixisé dans le lîu-

reau des Terres de la Couronne coiU'or-

inémeiit, aux dispositions de l'acte, " Tf-
iiiire Seigneuriale 1>>04."

Gost'ord, " Su es dioils de la lieine."

!.ia déelaralio i des (;oniparants relative à la

coneessioii du '2') février, lliOl, est précisénieiil
' semhlahle à celle contenue dans l'acte de loi

I

et liommaL;.' du '2X mai, 17«1 (noivaiithentiqué.)

IMGl -'i .laiivier.—D'après co cadastre, la seiirneuri»' de
^!in^an. ou Terre iM'rine de Minu-aii. //(W<v/(V

l)ar les liéi'iiiers U'ichardsoii. serait de la conte-

nance de .")it lieues de front sur '2 lieues do
prol'oiideiii, a prendre depuis le Cap des (,\»nuo-

raiits, jus(ju'ii la Uiviére (ioj|;iish, formant une
superlicie de 70ô,lOO arpents.

Fini sur 11 demande de l' Honorable Commissaire des Terres de la Couronne.

JOSEPH BOUCHETTE,

Itépartoment de.s Terve.s de la Couronne,
,

Dé/). Ai/i. Gén.

Québec, 30 juillet, 18G8.


